
 
 

 

 

Nous recommandons à nos clients de s’assurer que le produit est bien adapté à son utilisation.  

Les agences commerciales de CRISTAL HYGIENE sont à votre disposition pour toute information complémentaire. 
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FICHE TECHNIQUE 

Code article : CE1DPE1X 

LIQUIDE_RINCAGE_CONCENTRÉ_"SUMA_SELECT_A7" 

DESCRIPTION 

 

 
Liquide de rinçage concentré 

NORDIC ECOLABEL 
 
 
 
 
 

 

 
 

AVANTAGES ET DOMAINES D’UTILISATION 

 Produit de rinçage concentré peu moussant pour le lavage automatique de la vaisselle 

 Séchage rapide 

 Résultat sans traces ni taches 

 Adapté pour les collectivités, industries, hôpitaux 

 

CARACTÉRISTIQUES 

 
pH : 6.0 – 8.0 
 
Aspect : Liquide 
 
Couleur : Limpide bleu 
 
Parfum : / 
 
Contenance: 10 L 

 
 

CONDITIONNEMENT :   Carton de 1 U – Palette de 57 U   
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CONSEILS D’UTILISATION ET D’ENTRETIEN 

MODE D’EMPLOI : 

Suma Select A7 est injecté automatiquement dans l.eau de rinçage des machines à laver la vaisselle à une 
concentration de 0.1 à 0.3 ml à une température de 70-85°C avec le système de dosage automatique Diversey ou 
les systèmes de dosage intégrés à certaines machines. 
Le dosage manuel est possible par le réservoir du produit de rinçage des petites machines à laver la vaisselle. Le 
dosage dépend des spécificités du site. 
 
PRECAUTIONS D’EMPLOI :  
 
Les recommandations complètes relatives aux précautions de manipulation et d’élimination du produit sont 
disponibles sur la Fiche de Données de Sécurité, accessible sur Internet : www.diese-fds.com. 
Uniquement pour usage professionnel. 
 
STOCKAGE :  
 
Conserver dans son emballage d’origine, fermé, à l’abri des températures extrêmes. 
 
LEGISLATION :  
 
Produit de nettoyage conforme : 
- au Règlement Détergent CE 648/2004, 
- à la législation relative aux produits de nettoyage du matériel pouvant se trouver en contact des denrées 
alimentaires (décret du 17.06.98). 
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